
La «poubelle bleue» 
pour vieux papiers



ATTENTION!
> les papiers composites, 
	 traités ou bien souillés sont 
	 interdits à la poubelle bleue
> les quantités importantes 
	 de vieux papiers et les 
	 cartonnages encombrants 
	 sont à évacuer dans les 
	 parcs à conteneurs ou par 
	 des entrepreneurs spécialisés

Qu’est-ce que la poubelle bleue?
> une poubelle de couleur bleue destinée à la collecte des vieux papiers 
> la poubelle est disponible en deux volumes, à savoir 120 et 240 litres

Pourquoi mettre en place la poubelle bleue?
> pour faciliter la collecte en mettant le papier à l’abri des intempéries
> pour augmenter les quantités collectées 
> pour assurer la collecte dans des récipients conformes aux normes 
> pour garantir une application plus équitable du principe pollueur-payeur 

Qui peut utiliser la poubelle bleue?
> tous ceux qui disposent de vieux papiers 
> l’utilisation de la poubelle bleue est facultative

Combien coûte la poubelle bleue?
> La poubelle bleue sera mise à la disposition de tous ceux qui sont 
	 enregistrés auprès de la commune comme ayant payé la taxe de 
	 gestion des déchets, et ceci sans frais supplémentaires. Pour ceux 
	 qui n’ont pas encore passé leur commande, des formulaires sont 
	 disponibles auprès de la commune.
> L’utilisation de la poubelle bleue se fera également contre le paiement 
	 d’une redevance. Ceci est le cas lors de la mise à disposition d’un 
	 volume supplémentaire ou bien en cas de non-paiement de la taxe 
	 de gestion des déchets. Pour commander, prière d’utiliser le formulaire 
	 annexé. Les coûts suivants concernant les poubelles bleues payantes 
	 ont été établis:

		  > prix d’achat par poubelle: 20,- EUR pour un récipient de 120 litres 
			   25,- EUR pour un récipient de 240 litres
		  > livraison à domicile: 		  7,- EUR (jusqu’à quatre poubelles/adresse)
		  > coûts de vidange par an: 	24,- EUR pour un récipient de 120 litres 
			   48,- EUR pour un récipient de 240 litres 

Comment se déroule la collecte?
> la vidange des poubelles se fait toutes les quatre semaines
> le planning des collectes sera rendu public par la commune 
> pour la vidange, les poubelles sont à déposer de façon bien  
	 visible le long de la voie publique

Quels déchets peut-on jeter dans la poubelle bleue?
> les journaux et les magazines
> le papier à écrire, à impression et à copier
> les livres sans reliures
> les emballages en papier
> les catalogues et les prospectus
> les cartonnages
> les emballages en carton

FORMULAIRE DE COMMANDE POUR LA POUBELLE BLEUE PAYANTE 

J’opte pour l’élimination des vieux papiers par la poubelle bleue et 
je commande par la présente:

	   poubelle(s) de 120 litres

	   poubelle(s) de 240 litres 

Je vous demande de livrer la(es) poubelle(s) à l’adresse suivante:

nom 

rue, localité

ou bien

Je retire la(les) poubelle(s) sur le site du parc à conteneurs suivant:

	 Fridhaff	 Mersch	 Wiltz	 Redange 	 Lentzweiler
(cochez la case correspondante)

La facturation de la poubelle bleue se fera à l’adresse suivante:

nom 

rue, localité

J’accepte de me soumettre au contrôle du contenu de la poubelle bleue et 
qu’elle sera retirée de la collecte en cas d’utilisation non-conforme.

				  
date et signature

Prière d’envoyer ce formulaire signé par courrier au: SIDEC > B.P. 91 > L-9201 Diekirch 

Qu’en est-il des autres collectes de vieux papiers?
> les conteneurs à papier seront retirés
> la collecte mensuelle en vrac des vieux papiers sera supprimée

Pour toute question, veuillez vous adresser au:
SIDEC > tél. 80 89 83 > fax 80 37 97 > sidec@pt.lu > www.sidec.lu 




